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ARTICLE 2 
L'article 1

er
  est modifié comme suit : 

« Au vu du montant prévisionnel des travaux, ces marchés feront l’objet d’une consultation selon une 
procédure adaptée en application de l'article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, visant à 
conclure avec les prestataires sélectionnés, un marché pour les trois membres du groupement ». 
 
L'article 2.1 est modifié comme suit : 
« Le coordonnateur ne pourra cependant être tenu responsable dans les déterminations des 
prestations à réaliser, de leurs quantités et des crédits budgétaires insuffisamment alloués pour 
réaliser les prestations souhaitées par les autres membres. » 
 
Plus spécifiquement, le coordonnateur aura notamment pour tâche de : 
- définir l’organisation de(s) procédure(s) de consultation ; 
- centraliser les besoins tels que déterminés par les membres du groupement ; 
- élaborer, en conséquence, le(s) cahier(s) des charges ; 
- assurer et contrôler la légalité des procédures des Avis d’Appel à Concurrence jusqu'aux avis 
d’attributions ; 
- signer et notifier les marchés pour le compte des trois membres du groupement. 
 
Chaque entité exécutera ensuite le marché dans les conditions définies dans ceux-ci. 
 
L'article 3.2 est modifié comme suit : 
Pendant la procédure, le coordonnateur s’oblige à tenir informée en permanence Saint-Etienne 
Métropole et Métropole Habitat du déroulement de la procédure et de l’évolution de la consultation. 
 
L'article 3.3 est modifié comme suit : 
Pour l’analyse des offres, un comité technique sera mis en place regroupant des représentants des 
trois membres du groupement. 
 
L'adhésion de Métropole Habitat au groupement de commandes formé par la Ville de Saint-Etienne et 
Saint-Etienne Métropole pour la réalisation du marché de travaux pour le programme de rénovation 
urbaine Cotonne Montferré ne concerne que des consultations postérieures à cette adhésion. 
 
Les autres clauses de la convention non concernées par cet avenant restent inchangées. 
 
ARTICLE 3  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 4 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 15/06/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


